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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Carleton-sur-Mer est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Carleton-sur-Mer soit autorisée à 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé Le Parc des citoyens : un 
legs pour la communauté de Carleton-sur-Mer, lequel sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66354

Gouvernement du Québec

Décret 295-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Dollard-
Des Ormeaux de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
programme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Ville de Dollard-Des Ormeaux a 
l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afi n de réaliser le projet intitulé Fiers 
d’être Canadiens;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Dollard-Des Ormeaux est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Dollard-Des Ormeaux soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
afi n de réaliser le projet intitulé Fiers d’être Canadiens, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66355

Gouvernement du Québec

Décret 296-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gaspé de 
conclure une promesse d’achat d’immeuble, un acte de 
concession et une entente de subvention avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du Programme de 
dessaisissement des ports pour petits bateaux

ATTENDU QUE la Ville de Gaspé a l’intention de 
conclure une promesse d’achat d’immeuble, un acte de 
concession et une entente de subvention avec le gouver-
nement du Canada, dans le cadre du Programme de des-
saisissement des ports pour petits bateaux, relativement 
au transfert de propriété des immeubles et des installa-
tions portuaires de Pêches et Océans Canada situés à 
l’Anse-au-Griffon et au versement d’une subvention afi n 
de maintenir les immeubles et les installations portuaires 
sécuritaires et accessibles au public pour une période d’au 
moins cinq ans;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gaspé est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Gaspé soit autorisée à conclure une pro-
messe d’achat d’immeuble, un acte de concession et une 
entente de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Programme de dessaisissement des ports 
pour petits bateaux, relativement au transfert de propriété 
des immeubles et des installations portuaires de Pêches 
et Océans Canada situés à l’Anse-au-Griffon et au verse-
ment d’une subvention afi n de maintenir les immeubles 
et les installations portuaires sécuritaires et accessibles 
au public pour une période d’au moins cinq ans, lesquels 
seront substantiellement conformes au texte des projets 
d’entente joints à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66356

Gouvernement du Québec

Décret 297-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Hampstead 
de conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
Canada 150

ATTENDU QUE la Ville de Hampstead a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
afi n de réaliser le projet intitulé Célébrons le Canada à 
Hampstead !;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Hampstead est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Hampstead soit autorisée à conclure 
un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
afi n de réaliser le projet intitulé Célébrons le Canada à 
Hampstead !, lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’accord joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66357

Gouvernement du Québec

Décret 298-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Lavaltrie 
de conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
du Canada pour les espaces culturels

ATTENDU QUE la Ville de Lavaltrie a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour les espaces culturels, afi n de réaliser le projet inti-
tulé Acquisition et installation d’équipements spécialisés, 
lequel vise le développement d’un audio-guide pour la 
Maison des contes et légendes;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Lavaltrie est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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